
 
 
Direction Finances 
Expertise Financière 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2016 / 300 

 
Séance publique du 
mercredi 20 juillet 
2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le mercredi 13 juillet 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 20 juillet 2016 à 18H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD,Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi 
EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie 
MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Valérie BARTHAS-ORSAL, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Jean-Luc COUSQUER,  
Jacques DOMERGUE, Gérard LANNELONGUE, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Henri de VERBIZIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Alex LARUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Contrat n° 899445011PR - Transfert à la Métropole de la garantie d'emprunt 
accordée à la TAM pour la réhabilitation du parking GAMBETTA  

 
 

 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
Montpellier Méditerranée Métropole a été créée par le décret n° 2014-1605 du 23/12/2014. 
 
L’article 43 de la loi MAPTAM institue l’exercice de plein droit par les métropoles, en lieu et place des 
communes membres, de certaines compétences. L’article L5217-2 I.2°- b du Code Général des Collectivités 
Territoriales stipule le transfert de la compétence « Organisation de la mobilité au sens des articles L.1231-1, L. 
1231-8 et L.1231-14 à L.1231-16 du code des transports ; création, aménagement et entretien de voirie ;  
signalisation ; abris de voyageurs ; parcs et aires de stationnement et plan de déplacements urbains». 
 
Le transfert de la Ville à Montpellier Méditerranée Métropole de la compétence « Parcs de stationnement » est 
effectif et de droit dès le 1er janvier 2015. En revanche, des éléments techniques et opérationnels n’ont pas 
permis d’effectuer le transfert des équipements et leur gestion au 1er janvier 2015 ; ainsi la Ville a exercé au titre 
de 2015 la compétence pour le compte de Montpellier Méditerranée Métropole. 
 
La gestion des parcs et aires de stationnement par Montpellier Méditerranée Métropole étant effective à compter 
du 1er janvier 2016, en application de la réglementation en vigueur en la matière il revient à Montpellier 
Méditerranée Métropole de prendre à sa charge les garanties d’emprunts relatives à ces équipements. 
 
La Ville de Montpellier garantit un emprunt ayant pour objet la réhabilitation du parking Gambetta suite aux 
inondations de juin 2003, dont le bénéficiaire est « Transports de l’Agglomération de Montpellier ». Il convient 
de transférer cette garantie à Montpellier Méditerranée Métropole au 01/01/2016.  
 
 
Ses caractéristiques sont rappelées ci-après : 
 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
22/07/2016
22/07/2016

034-213401722-20160720-0000096739-DE



N° contrat  Prêteur
 Année de 

réal.
 Durée 

[an]
 Montant 

initial

 Capital restant 
dû au 

31/12/2015
 Taux  Quotité

899445011PR
CREDIT 

AGRICOLE
2003    25,00  1 787 800,00 €   929 656,00 € Taux fixe à 3.6 %  50,0000%

 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
-  D’autoriser le transfert de la garantie d’emprunt ci-dessus à Montpellier Méditerranée Métropole ; 
- De préciser qu’information sera donnée par les deux collectivités aux services de la Trésorerie Municipale 
ainsi qu’à l’établissement bancaire concerné ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer l’ensemble de la documentation 
contractuelle relative à l’opération décrite ci-dessus, à procéder ultérieurement aux diverses opérations prévues 
et à recevoir tous pouvoirs à cet effet. 

 
  
  

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 
 

Philippe SAUREL 
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